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Fig. 3. — Reconstruction de la voüte d'un anneau du tunnel I,
en 1918, au km. 4.040 cöte nord.

Concours pour Petude d'un projet
en vue de la construction d'un edifice destine au

Bureau International du travail, ä Geneve i
(Suite.)

Projet N° 2 —• Devise « Avenir ».

Cube annonce : 49 956. Cube exact: 50 215.

Implantation defectueuse. Les dispositions generales du plan

sont bonnes, mais l'entree est defectueuse et le hall mal eclaire.

Les saillies sur les faces laterales sont regrettables. Les cours

interieures paraissent insuffisantes. Les grands escaliers sont

trop voisins et trop eloignes de l'entree. La bibliotheque n'est

pas suffisamment grande et les salles de commission trop dis-

persees. Les Services et escaliers secondaires sont bien places.

Les facades sont banales et la corniche principale pas assez

monumentale. L'agrandissement de l'edifice serait difficile ä

realiser, (A suivre.)

L'ingenieur a

par J. Büchi, ingcnieur, ä Zürich.

L'activite de l'ingenieur penetre actuellement dans la vie

industrielle de facons si complexes et se manifeste dans les

travaux publics de tant de manieres, que quelques reflexions

sur sa nature paraissent indiquees. Les considerations qui sui-

vent envisagent plus particulierement les circonstances qui ont

trait ä la Suisse.

La notion de l'ingenieur est interpretee dans plusieurs sens,

et on donne souvent le titre d'ingenieur k des personnes aux-

quelles, •rigoureusement parlant, ce titre ne revient pas. On

donne cette designation aux personnes qui travaillent dans

tous les domaines de l'activite technique, depuis le simple ins-

tallateur ou tächeron-entrepreneur, jusqu'au directeur d'une

fabrique de machines, d'une entreprise de chemins de fer ou

d'une centrale electrique. Une definition claire du titre
d'ingenieur ne se trouve nulle part, mais on ne devrait de nos

jours, ne l'attribuer qu'ä des personnes sorties d'une Ecole

technique superieure, teile que par exemple l'Ecole polytechnique

föderale de Zürich ou l'Ecole d'ingenieurs de l'Univer-

1 Voir Bulletin technique du 1er septernbre 1923, pago 221.

- Traduction d'un article paru dans la Nouvelle Gazette de Zürich.

site de Lausanne, ou bien d'autres ecoles techniques supe-

rieures etrangeres äquivalentes. Ces ingenieurs formes dans

une ecole technique superieure ont acquis, par des etudes

approfondies durant plusieurs annees, les sciences mathematiques

fondamentales, les sciences techniques de leurs specia-

lites, et les connaissances generales necessaires ä l'exercice de

leur profession. Sur la base de ces connaissances acquises ä.

l'universite, ils doivent etre ä meme de resoudre les problemes

techniques qu'ils rencontrent dans la vie pratique, avec la

precision que l'etat actuel des sciences permet d'atteindre et

de sauvegarder au mieux, ä cöte de leurs propres inter&ts,

ceux de leurs concitoyens et de l'Etat. Mais tel n'est pas

toujours le cas car, dans cette branche aussi bien que dans toute

autre activite, il y a des gens de capacite de travail et d'apti-

tudes variees et l'on ne saurait etablir comme critere exclusif

pour l'appreciation d'un ingenieur le fait unique d'avoir acheve

des etudes universitaires ; et l'Ecole technique superieure seule

ne saurait garantir l'activite fructueuse d'un ingenieur, paroe

que pour sa reussite, certaines dispositions personnelles sont

en cause ; d'autre part, il est aussi possible que certaines

personnes executeront de bons travaux d'ingenieurs, sans avoir

suivi une Ecole technique superieure. De telles personnes ont

parfois execute des travaux vraiment remarquables, soit

comme seif made men, soit avec l'instruction acquise seulement

dans une ecole technique moyenne (par exemple un

technicum). Elles parviennent aussi ä des situations et obtien-

nent des succes en consequence ; si elles possedent encore une.

bonne dose de connaissances generales, elles meritent egale-

ment le titre d'ingenieur.
C'est dans ce sens que la Societe suisse des ingenieurs et des

architectes, qui n'admet en principe que des membres sortant

d'une ecole technique superieure, accepte par exemple, ä titre

exceptionnel, des candidats qui n'ont pas fait ces etudes, mais

qui se distinguent par leur activite professionnelle et qui, par

leur instruction generale, sont places ä un degre correspon-

dant. Par contre, les techniciens qui n'ont recu qu'une instruction

moyenne dans un technicum ou dans une ecole industrielle

ou bien dans des ecoles allemandes intitulees « polytech-

niques » (ne pas confondre avec les ecoles techniques supe-

rieures allemandes) ne sauraient pretendre au titre d'ingenieur.

Le champ d'attivite de l'ingenieur est extremement varie.

En Suisse, on distingue dans cette activite les groupes essen-

tiels suivants :

Ingenieurs-constructeurs dits « oivils » (projet et execution

de canalisations, chaussees, ppnts, chemins de fer, amenagement

d'eaux, topographie, construction et fondations, etc.).

Ingenieursrmöcaniciens (mecanique generale, machines et

appareils electriques, constructions navales).

Ingenieurs-agronomes (travaux d'ameliorations pour usages

agritfoles de tous genres).

Ingenieurs-chimistes (chimistes, techniciens, eleotro-chi-

mistes, etc.).
II n'est plus possible maintenant ä un seul ingenieur de

posseder en quelque sorte tous ces domaines, et mSme de mal-

triser d'une maniere ä peu pres complete l'un des groupes

principaux sus-mentionnes. L'ingenieur sera donc oblige de se

specialiser le plus souvent lui-meme dans une branche dcter-

minee. Lorsqu'on fait appel aux Services d'un ingenieur, il sera

indique de s'enquerir de cette specialisation plus detaillee.

On rencontre egalement dans la Situation personnelle de

l'ingenieur, une tres grande diversite, comme c'est d'ailleurs le

cas dans les autres domaines ou activites. La difference d'äge

implique aussi des situations sensiblement differentes.

Le jeune ingenieur sortant d'une ecole technique superieure

sera oblige, ä de rares exceptions pres, d'occuper tout d'abord
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CONCOURS POUR L'EDIFICE DU

BUREAU INTERNATIONAL DU TRAVAIL, A GENEVE
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Facade cote entree. — 1 : 800.
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Facade cöte lac. — 1 : 800,

Projet « Avenir », classe aü troisieme rang, de M. Savary, architecte, Geneve.

vaillant pour une entreprise privee agira dans la regle confor-
mement ä 1'ordre et aux interets de celle-ci, qu'il en soit simple
ingenieur ou directeur. Nous pouvons cependant dire avec
fierte que dans les industries suisses serieuses, aussi bien dans
Celles du bätiment que Celles des machines et dans l'industrie
chimique, ne regnent en general que des principes commer-
ciaux solides ; en faisant appel aux Services de ces industries
les interöts de la clientele sont defendus dans la mesure du

possible et nos industriels savent tres bien que c'est seulement

par la qualite de leurs produits qu'ils. peuvent satisfaire leur
clientele et maintenir avec eile des rapports bons et durables.
Ces principes regiront en general leur maniere d'agir. Mais on

peut cependant, de bonne foi, apprecier difieremment les

produits et l'efficacite des methodes et procedes ; au surplus tout
ingenieur attachö ä une entreprise, meme en visaut ä la plus
grande objectivite, recommandera en general les produits ou
methodes qu'il represente comme etant les plus efficaces ou
cherchera tout au moins les Solutions qui en permettent
l'utilisation. Dans chaque cas, le client sera donc oblige de faire
la juste part de ces circonstances.

Les ingenieurs des Services publics agissent naturellement
aussi dans l'interöt de leurs administrations, Ils ont en general
une certaine influcnce parce qu'ils exercent des fonctions publiques

ou agissent pour des entreprises ayant une sorte de mono-
pole. Nous pouvons nous estimer heureux de possöder en göne-
ral en Suisse, dans ces ingenieurs, ainsi que dans les autres
fonctionnaires publics, un personnel integre qui veille ä l'ac-
complissement legal de ses charges en tenant compte dans la
mesure du possible des interets prives lögitimes. Mais l'ingenieur

occupe aux Services publics et dont l'activite et le
developpement professionneis sont entravös par des prescriptions et
möthodes trop formelles et inhörentes au caractere de mono-
pole de 1'entreprise publique, est empeche de dövelopper ses

forces dans une plus grande mesure. Les opinions peuvent etre
partagöes sur le fait de savoir si un fort döveloppement des

cröations industrielles ä caractere public et partant l'absorp-
tion d'un grand nombre d'ingenieurs dans ce domaine, est ä

considerer comme favorable ou re-
grettable pour ces ingenieurs memes
ou la communautc.

Dans les rapports entre les elients

et les ingenieurs independants (projets,

executions, cohsultations, ex-
pertises, receptions). leur indöpendance

jouera un röle important ä

cöte des aptitudes professionnelles.
Ces ingenieurs ne doivent etre inte-
resses en aucune facon aux entreprises

et fournitures entrant en
ligne de compte. Ils ne peuvent donc

pas etre representants de fournis-
seurs ; ils doivent defendre uniquement

les interöts du client et ne
recevoir de römuneration que de

lui, de sorte que leur mandat puisse
etre considere comme une relation
de confiance. Ce genre d'ingenieur
ne s'oecupera donc pas pour son

propre compte de la fabrication de

produits techniques, mais uniquement

de la consultation et des

travaux connexes d'etabhssement de

projets et d'execution de travaux.
Dans ce qui precede, nous avons

essaye de definir clairement l'activite

de l'ingenieur. Cela est d'autant plus actuel que des

discussions recentes sur la profession d'ingenieur ressort
plus particulierement l'importance d'une culture. generale

et approfondie ainsi que celle de la formation du caractere
moral de l'ingenieur afin qu'il puisse rendre ä la communaute
et ä l'Etat de meilleurs Services et collaborer intensement et
utilement aux affaires publiques.

DIVERS
Töles de vagons en acier au cuivre.

La Revue generale des chemins de fer signale, apres le Rail-

way A'ge, la remarquable resistance que les aciers au cuivre

opposent ä la corrosion et qui est mise ä profit par le Baltimore
and Ohio Ry pour la fabrication de ses töles pour wagons. Ces

töles röpondent aux speeifications suivantes :

Teneur en phosphore < 0,005 %.
Teneur en soufre < 0,005 %.
Teneur en cuivre > 0,20 %.
Resistance ä la traction, R

t- • m • r, R
Limite öiastique, E -rr

35 ä 45 kg./mm a.

23 % pourAllongement (mesure sur 200 mm.) 23 % pour les töles
d'epaisseur inferieure ä 8 mm.

Resistance au pliagc variable aveo l'epaisseur des töles

Les conditions de saiaires dans l'industrie suisse.
des machines et metaux.

Nous extrayons l'interessante etude suiv&nte du 17e Rapport

annuel de 1 Association patronale suisse des construetcurs
de machines et industriels en metaUurgie.

Les tableaux suivants donuent les taux moyens de saiaires

payös depuis 1912 dans l'industrie suisse des machines, le
niveau actuel des saiaires et celui du coüt de la vie.
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1. Gains horaires moyens des ouvrlers adultes'
¦ a) En chiffres absolus.

Ouvriers Aides et Ensemble des

Epoque professionnels. manoauvres. ouvriers ndult

juin 1912 69 52 62
1 1914 72,4 55,6 65,8
» 1915 72,2 55 65,6
» 1916 82,1 63 • 74,3
» 1917 101 81 92
» 1918 124.6 100,8 113,5

decembre 1918 141 113,6 129,4

juin 1919 160,5 130.8 148,4
decembre 1919 176 144.2 162,2

juin 1920 187 156 174

decembre 1920 190 158- 176

decembre 1921 171 140 158

mars 1922 155 125 142

decembre 1922 144 116 132

b) En chiffres relatifs.

oirvriers aides et ensemble des

Epoque p nfessionnels et manceuvr.-'S ouvriers äduh

juin 1912 100 100 100

I 1914 105 105 105

» 1915 105 104 105

» 1916 119 119 119
» 1917 145 151 148

» 1918 177 185 183

döcembre 1918 202 209 208

juin 1919 227 240 239
decembre 1919 248 264 261

juin 1920 271 300 280

decembre 1920 275 304 284
döcembre 1921 249 269 255

mars 1922 225 240 229
döcembre 1922 209 223 213

2. Gains hebdomadaires moyens des ouvriers adultes.
En admettant une duree normale de travail.

Gains hebdomadaires moyen i
Indice exprimant

l'augmentation du galn

Epoque
ouvriers

professionnels

aides et
manoäuvres

ensimble
d«s ouvriers

ouvriers
professionnels

aides et

raanovres

ensemble

des ouvriers

juin 1912 39,33 29,64 35.34 100 100 100
» 1914 41.26 31,69 37,50 105 105 105
»> 1918 67,28 54,43 61,30 170 183 174
1 1919 80,25 65,40 74,20 204 220 210

dec. 1919 84,48 69,21 77,85 215 233 220

juin 1920 89,76 74,88 83,52 228 252 236
dec. 1920 91,20 75,84 84,48 232 256 239
dec. 1921 82,08 67,20 75,84 208 226 215

mars 1922 74,40 60,— 68,16 189 202 193
dec. 1922 69.12 55,68 63,36 176 188 179

8. Indice du coüt de la vie.

poqu
Hemers alimentaires roiit total

et combustibles s de la vie '
100 100
240 190
233 212
232 218

254 226

juin 1912
döcembre 1918
döcembre 1919

juin 1920
octobre 1920

1 Y compris les alloi-alions de rencherisseniciil. pavees de 1916 au 31,
V, 1922.

8 Indice .de l'Union suisse des societes de conaommalion.
8 Indice de l'Union centrale des associations patronales suisses.

Epoque

janvier 1921

juin 1921
döcembre 1921

fevrier 1922

juillet 1922

octobre 1922

döcembre 1922

Df-ni-ees alfmentaires
et combuslibles 1

236
208
184
174
154
153
155

Coüt total
de la vie 2

211
191
180
172
163
163
163-164

Les variations du coüt de la vie paraissent moins discutees

depuis que „les pouvoirs publics suivent cette question erf

publiant mensuellement un indice officiel. L'Office federal du

travail, par exemple, etablit depuis 1922 les variations du
coüt de l'alimentation, de l'eclairage et du combustible. Recem-

ment, il a englobe dans son indice le coüt de l'habillement, ce

qui permettra de suivre de plus pres les variations du coüt de

l'existence. Le 60 % du total des depenses est actuellement
englobö dans l'indice officiel de 1'Office federal du travail. Au
IVe trimestre de l'annöe 1922, cet indice etait le suivant
(1914 100) :

Familie d'employös 162

Familie d'ouvriers 158-160

Les depenses pour le logement et les depenses accessoires

ne sont pas encore comprises dans l'index officiel. Les enqufetes
officielles et privees montrent toutefois que les döpenses de

logement pour une famille d'employös et d'ouvriers se mon-
tent au 20 % du total des depenses. D'apres les calculs de

l'Union centrale des associations patronales suisses, le renehe-
rissement du logement dans les villes et centres industriels
serait de 60 % depuis 1920. Ce chiffre est par ailleurs legere-
ment plus elevö que celui fixe par les enquetes officielles qui
fixent ä 50% le renchörissement effectif d'un logement de

deux ä trois chambres. En admettant que les depenses acces-.
soires necessaires k l'existence (20 % du total) tellesqu'impots,
transports, assurances, öducation, hygiöne, etc., aient renchöri
de 75 %, le coüt de l'existence ä fin decembre 1922 aurait aug-
mentö de 63 ä 64 % par rapport ä la periode d'avant-guerre.
En admettant pour le logement un rencherissement de 50 %
seulement, l'indice total se monterait k 61 %. L'indice total
varie ainsi de 2 ä 3 points, selon le taux d'estimation adopte

pour les depenses accessoires du coüt de la vie ne faisant pas
l'objet d'une enquete detaillöe. Par ailleurs, les calculs du coüt
de l'existence etablis par l'Union centrale des associations

patronales suisses, dont nous avons fait etat jusqu'ici, se trou-
vent ötre confirmös par l'indice officiel publie mensuellement.

La tabelle des variations du gain hebdomadaire montre que
la baisse des saiaires dans notre industrie ne suit mime pas
entierement le reeul düment constate du coüt de la vie..Cette
tabelle indique en outre que les saiaires actuellement payes
atteignent et depassent parfois le coüt de l'existence. A fin
1922, les gains moyens hebdomadaires etaient de 79 % plus
öleves qu'en 1912 et de 69 % plus öleves qu'en 1914.

Les gains horaires sont encore 113 % plus öleves qu'en 1912,

quoique l'ouvrier ne gagne effectivement dans une semaine
normale de travail que 79 % de plus qu'en 1912. Cette diffö-

rence s'explique par la reduetion de la duröe normale du travail

hebdomadaire de 57-59 a 48 heures. Ainsi que nous l'avons
dejä montrö dans notre avant-propos sur les conflits du
travail, cette reduetion a impose ä l'industrie une augmentation
du coüt des saiaires d'au moins 16-20 %. En admettant que
la duröe du travail hebdomadaire soit prolongöe de six heures,
ainsi que cela est prövu au projet de revision de l'article 41

1 Indice de l'Union suisse des sociales de consommation.
8 Indice de l'Union centrale des associations patronales suisses.
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de la loi sur les fabriques, il en rösulterait une reduetion du
coüt des saiaires de 1/8, sans diminution du gain de l'ouvrier.
Le retour ä la semaine normale de travail appliquee dans

notre industrie avant la guerre, produirait une diminution du
coüt des saiaires de 1/5, non compris les avantages inherents
ä une meilleure utilisation des installations industrielles et des

forces motrices en particulier.

Compa raison avec les saiaires paves ä l'etranger.
Gains horaires moyens en janvier 1928.

En monnaie nationale Au En argent suisse

Pays Ouvriers Aides et change Ouvriers Aides et
professionnels j manesuvres de (8J profession. manceuvres

AHemagne Mk. 750.— Mk. 640.— 0,03'/« Cts. 24 Cts. 21

Belgique *. frs. b. 2.50-3.— frs. b. 1.75-2.— 32.— » 80-95 » 56—64
Angleterre 1 sh. Vs sh- 0/10—0/11 24.85 » 155 » 105-114
France frs. fr.-2.50-2.60 fi>s. Xr. 1.80-1.90 35.— » 87-91 » 63—67
Italie. L. 3.50 L 2.50 26.— » 90 » 65
Autricht' Kr. 7330 Kr. 5280 0,0075 » 55 » 40
P.ologne M. 6200—7500 M. 1900—5500 0,014 » 87-105 68—77
Suisse .-'. Fr. 1.44 Fr. 1.11! — l',4 » 116

Le tableau comparatif ci-dessus indique que le coüt des

saiaires est sensiblement plus eleve pour l'industrie suisse des

machines et metaux que dans les autres pays coneurrents,
exception faite pour l'Angleterre. Une comparaison avec les

taux payös dans les pays ä change avariö dont la monnaie
s'est toutefois plus ou moins stabilisee, tels que la Belgique,
la France, 1'Italie, la Pologne, montre que l'industrie suisse

supporte une charge de saiaires de 60 ä 90 % plus elevee que
ces pays-lä. La comparaison avec l'Autriche, dont le change
et par suite les prix se sont relativement stabilisös depuis quel--
que temps, indique que le coüt des saiaires ne se monte qu'au
tiers de ceux payös en Suisse. En Allemagne, le coüt des saiaires

est cinq ä six fois moins ölevö qu'en Suisse.

II est curieux de constater que ces ecarts dans le coüt des

saiaires persistent mSme en comparant les taux payös dans
les pays dont la monnaie s'est relativement stabilisee ; ceci

s'explique par le fait que dans ces pays-lä, les prix sont
relativement bas ; la marge entre les prix actuels et les prix d'avant-
guerre est bien plus petite que chez nous. Ce fait est indique
par le tableau suivant donnant une comparaison du coüt effec-

tif de l'existence entre la Suisse, la France, la Belgique et
P Italie :

Indice du rencherissement
Indice de eil tenant en tenan t

depreclation cooipte de la con ipte de la
Pay 3 de la depreclatton dep reolation

et monnaie de la monnaie de U monnale
epoq je par rapport

ä la parite
de l'or

Rene kerteeemenl
ominnl

(1914=

Hencl

=100)

ärtaaei
jtfecllf

lent

(1914=100) Provence Paris Provinco Paris
France

juillet 1921 213 350 306 164 144
janvier 1922 232 323 319 139 137

juillet 1922 218 312 297 144 136

sept. 1922 250 312 290 125 116

Belgique
juillet 1921 218 379 174
janvier 1922 250 387 155

juillet 1922 244 366 150

sept. 1922 250 371 148

Italie
juillet 1921 373 402 108
juillet 1922 416 459 HO
sept. 1922 417 464 111

Suisse
juillet 1921 191 191

janvier 1922 100 a 180 180
juillet 1922 163 163

sept. 1922 163 163

1 Saiaires payes dans les 16 grands cenfres de l'industrie des machines.
8 Cours moyen ou coufs mensuet moyen.
3 En laissant de coli* les minimes fluetuations du franc suisse.

Les bases servant au calcul de l'indice ne Sont pas les memes
dans tous les pays ; la comparaison ne saurait ainsi etre abso-
lue. La comparaison de l'indice des prix de gros confirme
toutefois ces constatations. Dans les trois pays en question, le
coüt de la vie est donc sensiblement meilleur marche qu'en
Suisse. Comment expliquer ce fait La question est tres com-
plexe. Nous avons dejä examinö en detail dans notre dernier
rapport annuel, les causes de la baisse insuffisante des prix
dans notre pays, spöcialement en ce qui concerne le commerce
de gros et de detail, les transports, etc., ainsi que la baisse
insuffisante des saiaires et taxes alleren ts aux pouvoirs publics.
II semble donc que le commerce etranger se contente d'un
benefice plus modique que celui pröleve en Suisse 1 La baisse
du coüt de la vie dans ces pays-lä s'expliquerait aussi par le
fait que ces derniers auraient ä payer des saiaires moins elevös

que ceux ä la charge des industriels et de PEtat suisse. La rela-
tion intime entre les prix et les saiaires est au reste un fait
notoire. De plus, il y a Heu de remarquer que dans ces pays-lä,
les saiaires reels sont effectivement plus bas qu'en Suisse.

Les chiffres suivants permettent de constater que dans
l'industrie suisse des machines. les saiaires reels sont plus elevös

qu'en France et en Belgique ; il en est de meme en comparant
les taux payös en Angleterre.'

Rencherissement nominal depuis
fin 1822

a) Coüt b) Saiaires a l'ueure
de la vie i des ouvriers metallurgistes *

Augmentation
du salaire reel

& l'heiire 2

par rapport
k 1512/13

France
Paris

Belgique

Suisse

t professionnels
/ non-profession.

i professionnels
315

non-profession.

371 non-profes. env.

315
333

360
390

440

0

163 professionnels 209

non-profession. 223

n glete

juille
fin

Saiaires'
hebdomadaires de

njusteurs, lourneurs]

protes. n

Indice
de saiaires

des ouvriers

jfess.

1914
1920
1922

S 40/10* S 22/10'

nn
Suisse

juillet 1914

fin 1920
fin 1922

S92/2
S59/6

Fr. 41,26
Fr. 91,20
Fr. 69,12

S 70/10
S40/5

crofes.

100
226
140

rot.

Fr. 31,69 100
Fr. 75,84 221
Fr. 55,68168

100
310
177

100
240
176

9 7,
15°/
14 °/x^ /o
27 °/-« /o

4fi 0/¦lö /0

Ol /o

Indice
du

coüt
de la

100 l

282
180

100
226
163

La baisse des saiaires dans l'industrie mötallurgique angläise
a donc depasse le reeul du coüt de la vie; les saiaires des ouvriers
qualifies ont ete reduits de 35 % en moyenne depuis l'annöe
1920, ceux des ouvriers non-qualifiös, de 43 %. Dans l'industrie

suisse des machines et metaux, la baisse fut en moyenne
de 24 % pour la premiere catögorie professionnelle et de

26,5 % pour la seconde. -

1 1912/13 100.
8 Nous n'avons pas de donnec

en France et en Belgique.
8 Les saiaires horaires de 1914 ns n
4 Moycnncs payees dans les grands
8 Indice du Minislere anglais du Tr

sujet des saiaires hebdomadaires payt-

ious sont pas connus.
centres de l'industrie des machines

il.
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